
 

  

 

Le programme EVE est porté par l’ADEME, Eco CO2 et les Organisations Professionnelles (AUTF, CGF, FNTR, FNTV, OTRE, Union TLF) et bénéficie du soutien du 

Gouvernement représenté par le ministère du Partenariat avec les territoires et de la Décentralisation, le ministère de la Transition écologique, de l’Énergie, du 
Climat et de la Prévention des risques. Il est financé par les fournisseurs d'énergie dans le cadre du dispositif des certificats d'économies d'énergie. 

 

 
LISTE DES PRESTATAIRES  

REFERENCES FRET21 
 

Pour vous accompagner dans la construction de votre CHARTE FRET21 

 
 

Pour vous accompagner dans la préparation de votre LABEL FRET21 

 


